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MARCHEPRIME 
Une ville au coeur 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 25 
présents: 17 
votants: 25 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 21 DECEMBRE 2023 

L'an deux mille VINGT-TROIS, le 21 décembre à 20 heures et 00 minutes, le Conseil Municipal de la commune de MARCHEPRIME, 
dOment convoqué le 15 décembre 2023 en séance ORDINAIRE, s'est réuni à la salle du Conseil Municipal, sous la Présidence de Manuel 
MARTINEZ, Maire. 

PRÉSENTS: M. MARTINEZ, Mme BATS, M. LORRIOT, Mme BRETTES, Mme PIRES, Mme FALCOZ-VIGNE, M. ROYER, M. VANIGLIA, 
Mme ASSIBAT-TRILLE, M. CAISSA, M. COURTIN, Mme BERTOSSI, M. CARDOSO, Mme SALHI, Mme KARPINSKI LABORDE, Mme MARTIN, 
M. GUICHENEY 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
M. FLEURY a donné procuration à Mme ASSIBAT-TRILLE 
Mme GAILLET a donné procuration à Mme BRETTES 
M. BARGACH a donné procuration à M. LORRIOT 
Mme RUIZ a donné procuration à M. ROYER 
M. RECAPET a donné procuration à Mme BATS 
Mme JAULARD a donné procuration à M. CARDOSO 
Mme BARQ SAAVEDRA a donné procuration à Mme BERTOSSI 
M. MAILLARD a donné procuration à Mme MARTIN 

Secrétaire de séance [article L2121-15 du CGCT] : Mme ASSIBAT-TRILLE 

Délibération n 2023-111 
Budget annexe équipement culturel La Caravelle-Autorisation d'engager, de liquider et de mandater 
les dépenses d'investissement préalablement au vote du Budget 2024. 

Monsieur Christophe LORRIOT, Adjoint au Maire délégué aux Finances expose : 
Selon l'article L.1612-1 du Code général des collectivités territoriales, jusqu'à l'adoption du Budget ou jusqu'au 15 avril 
en l'absence d'adoption du Budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité peut, sur autorisation de l'organe 
délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au 
budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette du chapitre 16 
« emprunts et dettes assimilées » et des restes à réaliser. 

Dans l'attente du vote du Budget 2024, et afin de faciliter l'exécution budgétaire du 1 trimestre 2024 et le paiement des 
dépenses d'investissement il est proposé d'autoriser Monsieur le maire à engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement à hauteur de 25 % afin de ne pas rompre la chaîne des règlements d'opérations budgétaires et 
comptables et de poursuivre les programmes d'investissement. 

POUR LE BUDGET ANNEXE 2023: 
Budget Equipement Culturel : 
Budget d'investissement 2023 
Chapitre 16 « emprunts et dettes assimilées » 
Reste à Réaliser 
Total des crédits 2023 : 

1 056 652,00€ 
- 132 450,00€ 
- 450 859,00 € 
473 343,00€ 

Conformément aux textes applicables, le montant total maximum qui pourrait être engagé, liquidé et mandaté serait ainsi 
de 25% de 473 343,00 € soit la somme de 118 335,75 € au maximum. 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L1612-1; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n2023-19 adoptant le budget primitif de l'exercice 2023 pour le budget annexe 
équipement culturel La Caravelle en date du 23/02/2023 ; 
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Vu la délibération du Conseil Municipal n°2023-95 du 30/11/2023 adoptant le Budget Supplémentaire de l'équipement 
culturel La Caravelle ; 

Considérant la nécessité de ne pas rompre la chaîne des règlements d'opérations budgétaires et comptables et de poursuivre 
les programmes d'investissement 2023 dans l'attente du vote du budget primitif 2024 ; 

Vu l'avis favorable de la commission des Finances en date du 14 décembre 2023; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- AUTORISE, jusqu'à l'adoption du budget annexe 2024, le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement par opération dans les conditions suivantes: 

OPERATION 60 - MOBILIER ET DIVERS EQUIPEMENTS 
Dont Article 2031- Frais d'études 

Article 21351 - lnstal.générales agencements amena. 
Article 2184 - Mobilier 
Article 2188 - Autres immobilisations corporelles 
Article 238- Avances versées sur commandes d'immo. 

TOTAL GENERAL 

77 155,48 € 
49 795,23 € 
1 625,00 € 

250,00 € 
20 735,25 € 
4 750,00 € 

77 155,48 € 

- PRÉCISE que cette autorisation ne dépasse pas le quart des crédits inscrits au budget annexe 2023 soit à 
118 335,75 € au maximum; 
- DIT que les crédits correspondants seront inscrits au Budget 2024 lors de son adoption ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité et au SGC de Belin-Beliet. 

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Extrait certifié conforme au registre des délibérations. 

Le secrétaire de séance, 

° • 
Agnès ASSIBAT-TRILLE 

Le Maire, 

Manuel MARTINEZ 

Le Maire: 
• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acle et, 
• informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai 

de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l'Etat et de sa publication. 
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